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ANGLETERRE.
: Londres, le 25 janvier. — On attend , à Lon
dres, M. Dedel , ministre plénipotentiaire de Hol
lande, qui est a La Haye depuis 6 semaines.

— L’armée anglaise compte log,i3g hommes 
composant 26 régimens de cavalerie, 7 bataillons de 
garde a pied, lo3 bataillons d'infanterie et 7 régi- 

; mens des colonies. Ces forces sont réparties comme 
'suit : en Angleterre, 21,634 hommes; en Irlande, 
23,07 5 ; à l’étranger , 3r,ooo , dans les Indes orien
tales, 17,777, non compris les artilleurs, ingénieurs 

; et sapeurs qui sont cependant comptés dans le total 
sus-indiqué.

I — On reçoit de l’Irlande les nouvelles les plus dé
sastreuses, les pluies continuelles ont causé des inon
dations qui font craindre que les récoltes de blé ne 

1 soient entièrement perdues; dans certains endroits, 
les semailles n’ont pu être faites.

FRANCE.
Paris , le 27 janvier. — Des lettres particulières 

de Londres, du 24 janvier, annoncent que le prince 
l de Talleyrand est sérieusement malade depuis trois 
jours; il 11e peut plus recevoir personne. Presque 
tous les membres du corps diplomatique sont allés 
s’inscrire chez lui.

— On lit dans le Journal des Débats :
« M. Soult a déclaré à la chambre des députés , 

lijjui demande des économies sur le budget de la 
, guerre , que l’honneur et l’intérêt du pays ne lui 
ij permettent pas de descendre au-dessous de 3lo,ooo 

hommes.
« Au-dessous de 3io,ooo hommes, le ministère 

se retire.
» Nous aimons ces déclarations précises et net- 

: tes qui ne permettent point les équivoques et les 
brouillards qui ont obscurci pendant quelques tems 
les rapports des chambres et du ministère. »

— La cour de cassation , chambre criminelle , 
s’est occupée aujourd'hui du pourvoi de MM. Du- 

; pont , Pinard et Michel, les deus premiers avocats 
au barreau de Paris, et le troisième avocat de Bour
ges, contre l’arrêt de la cour d’assises qui leur a 
interdit l’exercice de leur profession , savoir ; à M° 
Dupont pour une année; à M.0 Pinard et à Me Michel, 
chacun pour 6 mois.

M° Cremleux a soutenu le pourvoi qui a été re
jeté, conformément aux conclusions de M. Parant, 
avocat-général.

— M. Audry Foucault , gérant de la Gazette de 
France comparaissait hier devant la cour d assises 
comme prévenu d’attaque aux droits que le roi tient 
de la nation française par un article inséré dans son 

I Numéro du i4 septembre dernier. C'était une let
tre adressée à Louis-Philippe d'Orléans , duc dOr- 
léans , premier prince du sang , lieutenant général 
du royaume et dans laquelle on donnait au roi con- 

! Sâd d'abdiquer la couronne.
I. L’accusation a été soutenue par M. Berville M. 

Benoude et M9 Janvier, avocat ont présenté la dé
fense du journal.

M. Aubry-Foucault a été condamné à trois mois 
d emprisonnement et à 4,000 francs d’amende.

Dans la suite de la séance de la chambre des 
députés d’hier , M. d'Argout a rendu compte du 
i'Om qu’il a pr;s ,je faire épurer les listes des 
réfugiés pour en faire disparaître tous les criini- 
uels qui s’y e'taient glissés à l’aide de certificats 
surpris.

Jai insisté, dit-il ensuite, pour faire cesser les 
secours donnés aux Espagnols amnistiés. On doit

supposer que des proscrits politiques , lorsqu’une 
amnistie leur est accordée, s’empresseront de re
tourner dans leur pays. Eh bien! pour les Espa
gnols amnistiés , il est arrivé tout le contraire. 
Ils ont plaidé avec moi pour soutenir qu’ils n’é
taient pas compris dans l’amnistie , et qu’d fal
lait les laisser en France, parce qu’ils s’y trouvaient 
mieux.

Jai tenté pour soulager le trésor public, d’en
gager les re'fugiés en état de porter les armes , à 
s’enrôler dans nos régimens , et à gagner ainsi ho
norablement le pain de la France en servant sous 
ses drapeaux. Il m’a été impossible de les détermi
ner à prendre ce parti, et notamment les soldats po
lonais à aller à Alger.

Le général Bohm , et je dois ici rendre hommage 
à son zèle, fit tousses efforts pour lever une légion 
de réfugiés , qui devait marcher au service de don 
Pedro et de la reine de Portugal. Cette mesure au- 
rait procure aux réfugies un état, nne situation. 
Partout les réfugiés ont refusé , souvent avec me
nace.

M. le ministre, après avoir signalé la conduite sé
ditieuse de la plupart des réfugiés , ajoute qu’il 
pourrait signaler à la chambre une multitude de 
faits extrêmement répréhensibles qui ont été com
mis par ces réfugiés. Je déclare , dit-il , que si ma 
conscience ine reproche quelque chose , c’est d’avoir 
plutôt été trop indulgent que trop sévère.

Mais voyons quels sont les actes de sévérité du 
gouvernement. Il a expulsé r22 réfugiés polonais , 
pas davantage, j’en produirai la liste à la chambre 
quand elle voudra ; et sur ces‘122 , il y avait des 
escrocs, des hommes ayant commis des actes infâ
mes , ou bien dés individus ayant obtenu le patron- 
nage de personnes extrêmement recommandables , 
mais qu’ils avaient indignement trompées, car tout 
en affectant des idées patriotiques , je dirai même 
ultra patriotiques, c’étaient des hommes d’une opi
nion entièrement differente, envoyés par je ne sais 
qui, pousser les autres réfugiés à des actes de dé
sordre et d’anarchie,

M. d’Argout donne ensaite des explications sur 
les derniers événemens de Marseille. Les Polonais, 
suivant lui , ont manqué à des engagemens for
mels ; ils ont violé une parole d’honneur. Le gou
vernement ne pouvait se laisser braver par une 
poignée de réfugiés. Quant aux Polonais débarqués 
au Havre , il a été constaté qne le bâtiment sur 
lequel ils étaient n’avait éprouve' aucune avarie sé
rieuse. Le conseil prussien n’a donné cependant 
aucnn ordre pour que le navire reprît la mer. Au 
contraire , il a dit que son gouvernement serait 
enchanté que ces Polonais ne fussent plus à sa 
charge.

On a demandé à chacun de ces Polonais s’ils 
voulaient continuer leur route. Tous ont répondu 
que non, qu’ils désiraient rester en France. Eh 
bien , messieurs, le gouvernement a fait droit à 
cette demande. On leur a permis d’habiter le Havre, 
jusqu’à ce qu’ils aient trouvé des moyens de sub
sister , ou jusqu’à ce que par des subsides votés 
par vous.... (Interruption au centre: Non ! -non !)

Le renvoi demandé serait donc inutile. Mais il 
importe , en adoptant les conclusions de la com
mission , de prouver aux réfugiés qu’ils ne sont pas 
au-dessus des lois; leur intérêt même exige que 
vous passiez à l’ordre du jour ; ils seront avertis 
par là de n’avoir point à écouter de perfides conseils 
ou de vaines espérances.

M. Lafayette : Comme les faits que vient d’expo
ser M. le ministre de l’intérieur pourraient dimi
nuer la sympathie de la chambre pour les Polonais 
du Havre, je crois devoir , avant de parler sur la 2e 

I question, déclarer ici que le gouvernement n’a pas

été exactement informé de ce qui se passe dans tou
tes les parties de la France relativement aux étran
gers. (Aux voix! aux voix !)

M. le président : Il y a dans la pétition deux par
ties. Je vais d’abord mettre aux voix la partie con
cernant les Polonais du Havre.

La chambre, consultée, passe à l’ordre du jour 
sur celte partie. (Mouvement prolongé.)

M. le président : La discussion sur la dernière par
tie de la pétition est ouverte. La parole est à M. le 
général Lafayette.

M. Lafayette trouve que le gouvernement a fait 
un usage exorbitant de la faculté qui lui est accor
dée par la loi de i832 , et que l’usage qu’il en fait 
n’a pas toujours été judicieux. Le gouvernement ac
corde trop de confiance à des rapports qui sont 
presque toujours démentis. L’orateur cite plusieurs 
faits au milieu des marques d’impatience du centre, 
et entr’aulres la supposition d'un tribunal secret , 
supposition dont la faus-eté a été démontrée par le 
procès de Rhodez. Dans ce procès, le jury a déclaré 
qu’il y avait des circonstances atténuantes, qu’il n’y 
avait pas de préméditation.

M. Daude , de sa place.
Personne n’a eu la pensée de dire qu’il y avait 

préméditation.... (Bruit.)
M. Lafayette continue en demandant que cette 

partie de la pétition soit renvoyée au gouverne
ment ; il est persuadé, quant à lui, qu’on ne 
saurait abroger trop promptement une loi si peu en 
harmonie avec les sentimens de la France.

Il termine en exprimant le regret que la cham
bre ait passé à tordre du jour sur la partie de la 
pétition relative aux Polonais du Hâvre. Il félicite 
M. le ministre d'avoir déclaré que les Polonais res
teront dans cette ville sous la sauve garde des ha- 
bitans.

M. dArgout. Le gouvernement se réserve néan
moins de sévir contre ceux de ces Pelonais qui pour
raient commettre quelques délits,

M. Havin monte à la tribune , et, malgré quel
ques réclamations , il lit la pétition dans laquelle 
les habitans de Mortain implorent I intérêt de la 
chambre en faveur des Polonais. Ils invo juent ce 
passage d’une des adresses : <1 La nationalité po
lonaise ne périra pas! » (Rires au centre.)

M. le président met aux voix l’ordre du jour , 
qui est prononcé à une assez forte majorité.

La séance est levée.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Un journal donnait hier les conditions auxquelles 

M. Martinez de la Rosa était entré au ministère. 
Le Journal des Débats les repro luisant aujourd’hui, 
elles acquièrent un certain degré d’authenticité. Les 
voici :

i° Que dona Maria soit reconnue et que les rela
tions entre les deux pays soient établies sur des bases 
inébranlables.

2" Qu'une amnistie non conditionnelle soit pro
clamée.

3° Que la milice nationale de i832 soit remise en 
vigueur, mais sous une autre dénomination,

4°Que les cortès soientcoiivoquées par estamentos, 
que leur élection se fasse (avec toute la latitude que 
permettent les anciennes lois, et que la nouvelle cons
titution de l’état leur soit soumise.

Le Journal des Débats ajoute ensuite :
» La représentation nationale se composera 

d’après des rénseigtiemens pris de bonnes-sources , 
de deux chambres, l’une de notables, dans (àq'ijelù 
entreront les grands titrés de Castille , 'généraux 
magistrats distingués, dignités de 1 église nu b u.! 
clergé, haut commerce et grands propriétaires , Lu.« 
tre chambre des communes, à 2Ôo députés nommés



far les conseils communaal, d’après les règles qu'on 
établira. À cela on ajoutera aussi une amnistie gé- 
ne'rale.

Madrid contiuue à jouir de la plus grande tran
quillité'. Les symptômes de troubles qui menaçaient 
ii éclater contre M. Ze'a ont fait place au cri àevive 
la reine ! aussitôt qu’on a connu la composition du 
nouveau ministère et la manifestion de celte joie 
n'a donne' nulle part lien au moindre désordre. »
( Ces nouvelles de Madrid sont du 17 janvier. )

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS.

Séance du 27 janvier. — L'ordre du jour ap
pelle le rapport des pétitions adressées à la cham
bre.

M. d'Hoffchmidt donne lecture du rapport de la 
commission des pétitions ; voici celles qui offrent 
le plus d’intérêt.

Le sieur Janssen.de Poperinghe, demande l’exemp
tion du timbre en faveur des pauvres pour obtenir 
les pièces nécessaires à leur mariage. — Gond. — 
Ordre du jour. Adopté,

Le bourgmestre de la ville de Bouillon demande 
qu’il soit alloué au budget de l’intérieur , pour 
l’exercice de i83/j , un subside pour le college de 
celte ville. — Coucl. Dépôt au bureau des renseigne- 
mens. — Adopté.

La régence de Nivelles demande qu’il soit porté 
an budget un subside supplémentaire de 800 francs 
pour le collége de cette ville. —Concl.—Dépôt au 
bureau des renseiguemens. — Adopté.

Un grand nombre d’habitans de Bruxelles, pro
fessant la religion catholique-apostolique, demandent 
un temple pour leur culte.— Concl. Dépôt au bureau 
des renseignemens.

M. A. Rodenbach : L’abbé Helsen et ses apôtres 
nous demandent un temple pour qu’ils appellent 
leur culte de la religion catholique-apostolique , 
l’art. 14 de la constitution garantit bien la liberté 
des cultes, mais ne nous oblige pas d’accorder des 
subsides aux fabricans de religions. Il me semble 
que-l’art. 117 de la constitution nous autorise d’al
louer des fonds pour les cultes existans, mais pas 
pou; les cultes futurs. Cela deviendrait une véritable 
exploitation. Je demande qu’on passe à l’ordre du 
jour sur cette pétition. —Adopté.

Sept habitans de Bruxelles , créanciers de la 
ville de Nivelles , réclament l’intervention de la 
chambre pour obtenir de cette commune le paie
ment de leurs créances, à sa charge , effectuées sur 
les chaussées. — Concl. — Renvoi au ministre de 
l’intérieur , avec demande d’explications.

M. de Brouckère : Il ne sagit pas dans cette pé
tition d’une créance à charge de l’état , mais à 
charge de la ville de Nivelles , qui est débitrice 
personnelle, quoique la route ne lui appartienne 
plus. Dans d’antres occasions, où de semblables 
réclamations ont été adressées à la chambre, celle- 
ci a pensé qu’il n’était pas de sa compétence de 
décider la question, laquelle rentrait dans les attri
butions judiciaires. Un pétitionnaire, ayant connu 
l’opinion de la chambre , s’est adressé aux tribu
naux qui, en invoquant un arrêté de i8i3 , l’ont 
débouté de sa demande. J'appuie donc la conclu
sion de la commission. — Adopté.

La dame Ve Engelspacb-Larivière, de Bruxelles, 
dont le mari est mort a la suite des efforts qu’il 
a faits pour le triomphe de la révolution, demande 
une pension. — Concl. — Renvoi au bureau des 
renseignemens. — Adopté,

Le sieur Vancutsem, cabaretier à Bruxelles, ré
clame le paiement des indemnités qui lui revien
nent du chef des pertes essayées dans les journées 
de septembre, afin de pouvoir payer ses contribu
tions. — Concl. — Renvoi au ministre de l’intérieur. 
— Adopté.

Plusieurs bateliers de Tamise, AntoingetTournay, 
réclament une diminution sur leur patente. — Conc. 
— Renvoi au ministre des finances avec demande 
d’explications. — Adopté.

Un grand nombre de gardes civiques demandent 
la révision des articles de la loi sur la garde civi
que relatifs à l’uniforme , et qu’on laisse au roi la 
faculté de le déterminer. — Coucl. — Renvoi au

ministre de intérieur et de ffrt au bureau des ven- 
seignemens. — Adopté.

Neuf bateliers de Tournay et des environs récla
ment des changemeus à la loi sur les patentes des 
navigateurs.--— Concl. — Renvoi au ministre des
finances et dépôt au bureau des renseignemens.---
Adopté.

Plusieurs milliers de rouliers réclament une di
minution du droit de barrière et la suppression 
des ponts à bazcule. — Concl. — Renvoi an mi
nistre de l’intérieur, et dépôt au bureau des ren
seignemens.

M. le ministre de l'intérieur déclare qu’il présen
tera bientôt un nouveau projet de loi relatif an droit 
de barrière.

M. Pollenus pense qne l'on devrait donner aux 
juges-de-paix la compétence de connaître des con
traventions concernant l’exploitation des routes, 
parce qne la procédure actuelle entraîne des lenteurs 
nuisibles aux communications.

M. Dumortier : Il me semble qu’il n’existe pas 
d’impôt plus juste que celui des barrières ; et les 
excédans des produits étant employés pour la cons
truction de nouvelles routes, on aurait plus d’espoir 
d’obtenir de nouvelles-communications , si l'on ré
duisait les droits de barrières.

Les conclusions de la commission sont adoptées. 
Un grand nombre d’ouvriers des fabriques de co

ton à Gaud exposent leur malheureuse situation et 
demandent que la chambre avise au moyen de les se
courir.— Concl. — Renvoi à la commission d’indus
trie et au ministre de l’intérieur.— Adopté.

Le général de brigade deMercx, de Namur , ré
clame l’abolitiou de la haute cour militaire.— Concl.
-— Renvoi au ministre de la justice et dépôt au bu
reau des renseignemens. — Adopté.

L’ordre du jour appelle ensuite la discussion du 
projet de loi présenté par M. Zoude.

M. Dumortier pense que l’on devrait éviter l’en
trée des machines fabriquées à l’étranger , parce 
qu’on tuerait ainsi une des branches les plus im
portantes de l'industrie belge , la fabrication des 
machines.

M. Meeus ; Il faut que les mécaniciens belges 
soient assez forts pour pouvoir soutenir la concur
rence, j’appuierai donc le projet de loi.

M. Jullien défend également le projet de loi. Il 
pense qne cette concurrence, au lieu de tuer l’in
dustrie des mécaniciens, lui donnera un nouvel 
essorl en faisant connaître aux mécaniciens des 
machines modèles qui leur sont inconnues jusqu’à 
ce jour.

On met aux voix les articles du projet, qui sont 
successivement adoptés, comme suit :

Art. i". Le gouvernement est autorisé à accor
der remise des droits d’entrée sur les mécaniques 
et ustensiles ;

i° A tous industriels qui transporteront en Bel
gique leur établissement.

2” A tout belge ou étranger qui introduit des 
mécaniques ou ustensiles inconnus en Belgique pour 
l’e'tablissement d’une industrie nouvelle , ou le per
fectionnement d’une industrie déjà connue.

3° A tout belge ou étranger possédant deux éta- 
blissemens du même genre ou dépeudans l’un de 
l’autre; l’uu à l’étranger, l’autre en Belgique , et 
qui transportera de son établissement situé à l’étran
ger des mécaniques ou ustensiles destinés à amé
liorer son établissement en Belgique.

Il peut également être fait remise des droits 
sur le mobilier à l’usage des industriels dans le cas 
du § ior.

Art. 2. La remise ne sera définitivement accor
dée qu’après la mise en œuvre des mécaniques et 
ustensiles ou la mise en activité de rétablissement 
transporté en Belgique.

Art. 3. Les exemptions à accorder en vertu 
de cette loi ne pourront ietre que par arrêté 
royal motivé et qui sera inséré au Bulletin of

ficiel.
Art. 4- La présente loi n’aura d’effet que pen

dant trois ane, à partir du jour de sa promul
gation.

La séance est levée à 4 heures et demie et remise 
à après-demain à midi pour le vote définitif du 
projet de loi ci-dessus et la discussion du budget 
des finances.

LIEGE , LE 29 JANVIER.

Cinq sections de la chambre des représentais 
ont nomme leurs rapporteurs pour le projet de loi 
d’organisation communale ; ce sont ; M. d’Haue, 
pour la ir° section; M. Milcamps, pour la 2e; M. 
Hélias d’Huddeghem , pour la 3e ; M. Legrelle, pour 
la 4% et M. H. Dellafaille , pour la 6e. On pense 
que la 5° section nommera aujourd’hui son rap
porteur, les travaux de la section centrale pour
ront alors commencer immédiatement.

— On lit ce qui suit dans le Belge :
0 Les commissions réunies des secours et des ré 

compenses , sur la proposition de M. Leva® , ayant 
exprimé à M. le ministre de l’intérieur le désir de 
voir placer dans un dépôt de l’état, les canons qui 
ont servi à la défense de Bruxelles , M. Rogier 
s’empressa d’accueillir cette idée ; il écrivit à M. 
le ministre de la guerre pour le prier de prendre 
quelques informations pour savoir ce que ces piè
ces étaient devenues , parce qu’il croyait qu’il 
importait à la gloire nationale de conserver ces 
monumens qui contribuèrent si puissamment à 
1 emancipation de la Belgique. Nous apprenons que 
M. le ministre de la guerre vient de répondre 
que les quatre bouches à feu qui ont servi à la dé
fense de la capitale, font partie de la i5c batterie 
d’artillerie de campagne actuellement à Anvers, 
et que les deux autres qui ont été prises à l'en
nemi , près de Lie'ge , lors des affaires de Sainte- 
W alburge , se trouvent déposées dans les magasins 
de guerre à Lie'ge.

» M. le ministre de la guerre se propose de réu
nir à Bruxelles ces six pièces de canons qui ont 
servi à conquérir notre indépendance nationale ou 
qui ont été enlevées à l’ennemi; elles y serviront de 
trophée dans le musée d’artillerie que ce ministre 
est à la veille d'organiser.

» Nous ne pouvons qu’applaudir à cette idée pa
triotique.

» La commission des récompenses honorifiques 
cherche à accélérer ses travaux autant que possi
ble. Hier, entr’autres elle a été réunie depuis 
deux heures jusqu’à quatre heures et demie après- f 
midi ; elle a repris la séance à sept heures du soir 
et elle s’est prolonge'e jusqu’à minuit. Cette com
mission se réunit trois fois par semaine : cepen
dant si nous sommes bien informés , elle ne croit 
pouvoir terminer ses travaux avant cinq ou six 
mois; »

On lit dans le même journal ?
« Non seulement des pièces entières de vin pas

sent sans obstacle en fraude à la frontière , mais 
toutes les eaux-de-vie de France sont dirigées main
tenant non sur Ostende ou Anvers , mais sur Dun
kerque d’où elles sont introduites avec facilité en 
fraude. Le ministre ne porte dans le budget que 
3oo mille francs pour les spiritueux en ge'néral , 
taudis qu’un négociant de cette ville payait seul 
5o mille francs annuellement pour les eaux-de-vie 
qu’il introduisait dans le pays : depuis deux ans 
il a cessé d’en faire venir et abandonne cette bran
che de commerce. Il serait temps que l’on renon
çât à un système de douanes vexatoire ; pendant 
que nos frontières sont mal gardées, nous avons à 
l’intérieur une foule d’employés qui ne servent qu’à 
tourmenter le commerçant par les nombreux pro- 
eès-verbaux de tout genre qu’ils rédigent ; procès- 
verbaux pour quelques litres de plus", procès-ver
baux pour quelques litres de moins ; procès-verbaux 
pour quelques minutes de plus dans le transport, 
procès-verbaux pour quelques minutes de moins ; 
procès-verbaux même pour avoir payé trop, comme 
va le prouver une affaire qui occupera prochaine
ment les tribunaux. »

— On lit dans le Journal d'Anvers, da 27 janvier:
u Un dépôt de fraude consistant en bijouteries, 

ouvrages d’or et d’argent, coton, tulles et ouvrages 
de modes vient d'être découvert entre Meir et 
Meerle, subdivision d’Hoogstraten. On en porte la 
valeur à plusieurs milliers de francs. Cette belle 
saisie est due à la vigilance des proposés des doua
nes stationnés à Meir, sous les ordres du sous lieu
tenant Robert. »

— On écrit d'Anvers, en date hier:
» Des exagérations ont été débitées sur l’état de 

la Hollande , les troubles d’Utrecbt , etc. , mais ce



qu'il y a de vrai an fond de ces répits doit suffire 1 
ji,,ur inspirer aux incurables qui se flattent de r&a- 

I ])];V en Belgique la dynastie decline, les plus vives 
, inquiétudes sur son maintien dans les anciennes pro

vinces septentrionales elles-mêmes. Récapitulons 
quelques faits incontestables.

» Reclamations des députés van Dam van Isselt et 
van Nes van Meerkerk en faveur d’institutions plus 
libérales.

h Loi rendue par les états-généraux contre les 
i tentatives imminentes d’émeutes;
lv h Envoi de plusieurs transport militaires pour la 
Lfolouie de Batavia où pe'rielite l’autorité de la mère- 

pairie ;
» Bandes de quatre à cinq cents hommes parcou

rant rOveryssel et la Gueldre. Ce sont des brigands, 
disent les écrivains du gouvernement , mais cast 
aussi de brigands que les Libri et consorts trai
taient les insurgés belges eu i83o. Au surplus , la 
pre'sence d’un aussi grand nombre de malfaiteurs 
dans un pays-plat qui ne peut leur offrir de retraites 
assurée contre les poursuites des troupes , seraient 
encore l’indice d une profonde misère ;

— On a appelé ce matin au tribunal correction
nel la cause de M. Sauce , directeur du spectacle, 
contre la re'gence de Liège. On a fixé le jour pour 
plaider.

Voici les principales observations des sections de 
la chambre des représentans, sur le projet du [bud
get du ministère des finances , extraites du rapport 
de M. Dumortier :

Toutes les sections ont refusé d’admettre pour le 
secrétaire-général un crédit plus fort que pour les 
autres ministères et ont déclaré ne vouloir allouer 
que 8,5oo fr.

Les sections ont refusé d’allouer la somme de i,5oo 
fr. demandée pour personnel d’un bureau d’archives 
ge'ne'rales, non pas qu elles trouvent mauvais que le 
ministre crée un tel bureau , mais paree qu elles 
pensent qu’il doit y pourvoir au moyeu d’économies 
sur les autres de'peoses.

La plupart des sections ont réclame'des e'conomies

tur la trésorerie ge'nérale ; toutes ont rejete' l’augmen- 
alion ; elles émettent le vœu que le système de cotnp- 
’■.bilité du ministère des finances soit simplifié, et 

qu’une marche plus rapide soit imprimée au service 
de la trésorerie générale.

Votre section centrale s’étant fait présenter le ta
bleau de la répartition du crédit pour l’exercice 
1834 , allouée aux employés des contributions, etc., 
s’est assurée que l’on avait augmenté de 1,100 fr. 
le traitement de chaque directeur de l’administra
tion centrale des contributions directes , douanes et 
accises , et que l’on couvrait cette augmentation au 
moyen de réductions opérées sur les traitemens des 
employés inférieurs. Elle ne saurait assez iiuprouver 
une telle manière de faire.

Que depuis i83r, le nombre des hauts employés 
de l’administration centrale de l'enregistrement a 
toujours été en diminuant, tandis que le moulant 
de leur dépense a toujours été en augmentant. Que 
depuis 183[ , le nombre des petits employés a été 
en augmentant, et leur salaire toujours en dimi
nuant , conformément au proverbe. Que , par con
séquent , les majorations successivement accordées 
n ont servi qu’à augmenter les gros traitemens. Ces 
considérations établissent combien sont fondées les 
plaintes des sections sur l’évaluation de la dépense 
de l’administration centrale de l’enregistrement. 

j Malgré les diminutions opérées, il a paru à plu- 
' sieurs sections que la dépense [exigée pour l’admi

nistration centrale des postes est encore susceptible 
' de re'duction , ou du moins que la création de la 

poste rurale doit pouvoir s’effectuer, quant à l'ad
ministration centrale, sans nécessiter d'augmenta- 

[ tion dans la dépense.
Comme les frais de tournée ne s'appliquent qu'aux 

employe’s de l’administration centrale, et qu’il est 
encore porté ailleurs des frais de même nature , la 
première section a cru pouvoir réduire à 4>000 
francs le crédit demandé. Votre section centrale 
vous propose de fixer ce chiffre à 6,000 francs. Elle 
observe qu’au budget de la guerre il n’est porte’ que
3,ooo fr. et an budget de l'intérieur seulement 2,000 
fr. pour frais de tournée des employés de l’adminis
tration centrale.

Deux sections ont élevé des plaintes contre la

banque du ebef de ses ttneierfè comptes et Tune d’el
les a demandé le rétablissement des anciens rece
veurs-généraux.

On a demandé également comment il se fait que 
la banque ait supprimé diverses places d’agens 
d’arrondissement, au grand préjudice des contri
buables.

Tous ces griefs nous paroissent fondés , et votre 
section centrale , en vous proposant l’adoption du 
chiffre ministériel, exprime ie vœu qu’il soit ap
porté une réduction dans ces dépenses , que la ban
que soit invitée à rétablir les agens dans les lieux 
où son contrat l’oblige d’en entretenir , et que tou
tes les dépenses du ministère des finances soient 
soumises au visa préalable de la cour des comptes , 
conformément à la loi.

Des réclamations ont été élevées quant aux avo
cats de l’administration des contributions , doua
nes, etc., votre section centrale croit devoir vous 
proposer l’adoption du crédit demandé par M. le 
ministre des finances, mais elle émet le vœu que 
la nécessité des avocats de l'administration soit enfin 
démontrée.

La vécessité d’un bon système de douanes se fait 
vivement sentir , afin de favoriser le commerce in
térieur. Cette administration ne doit jamais perdre 
de vue qu’elle est la protectrice de 1 indnstrie et 
du commerce, et , de son côté, la chambre ne lui 
refusera jamais son secours dans les mesures qu elle 
croira justes et utiles pour réprimer la fraude ; 
ainsi nous sommes loin de désapprouver l’augmen
tation des dépenses effectuées pour augmentation 
du personnel de la douane, d'autant plus que cette 
augmentation a été couverte par des réductions sur 
d’autres parties.

Après la série considérable d’inspecteurs et. de 
vérificateurs de l enregistrement, on conçoit diffi
cilement la nécessité de surveillans aux ventes. 
Chaque année les sections demandent la suppres
sion de cet articles ; cette fois la section centrale 
vous en propose la radiation à l’unanimité.

Une section ayant demandé la suppression du 
I surveillant à la fabrique de schalls de Malines, le 
' ministre a fait connaître que ce surveillant est 

d'autant plus nécessaire que le gouvernement est 
en contestation avec son associé sur la dissolution 
de la société , et qu’ainsi le surveillant devait suivre 
celte affaire devant tes arbitres , et conserver en 
attendant le matériel de la fabrique. Nous ne pou
vons qu'engager le gouvernement à terminer au 
plutôt cette affaire.

La plupart des section ont demandé la vente de 
l’imprimerie normale. Votre section centrale ne 
peut assez appuyer cet avis. Il est incontestable que 
ce bel établissement se détériore chaque jour, et 
que , par conséquent , plus le gouvernement atten
dra pour le vendre, plus l’état sera en perte de ce 
chef. Il importe d'ailleurs que le gouvernement se 
débarrasse au plus tôt de toute entreprise inutile ou 
onéreuse à l’état.

Le bateau à vapeur d’Anvers est tombé entre les 
mains du général Chassé, qui l’arma en guerre, et, 
lors du bombardement de la citadeile , le fit couler 
à fond dans les fossés de la Tête de Flandres où il 
est encore. Cependant, depuis la révolution, l’ad
ministration s’obstine à porter chaque année au 
budget des dépenses le traitement des employés de 
ce bateau à vapeur. Nous vous proposons, avec les 
sections, la .suppression de ce crédit, et nous de
mandons avec elle que le passage de la Tête de 
Flandres soit affermé.

Votre section centrale n’a pu consentir à dimi
nuer la remise sur les recettes en los renten, car, 
quoique l'état n’en tire pour le présent aucun avan
tage, puisque ce sont des valeurs mortes , il faut 
bien que les receveurs en poursuivent le recouvre
ment. D'ailleurs cette recette n’est que temporaire 
et disparaîtra après l’entier paiement des domaines 
vendus par le syndicat.

D’après les renseignemens obtenus du ministère , 
le nombre |des procès de l’administration de l’enre
gistrement et des domaines dans les diverses juri
dictions est de 701 , savoir ; 11 pour les droits du 
timbre ; 63 pour droit d’enregistrement ; 1 pour 
droit de greffe; 1 pour droit d’hypothèque; 3t pour 
droit de succession ; 552 pour receveurs du do
maine ; il pour prix de ’vente du domaine; i4 
pour les fonds de l’industrie et 7 sur les forêts.

D’après cette éuumiration, nous avons cru Ravoir 
allouer le chiffre demandé.

L’augmentation de 4°>339 pour frais de trans
port des dépêches, y compris les dépenses impré
vues , pour nouveaux services à créer , a été cri
tiquée par plusieurs sections. En effet, il est difficile 
de concevoir les motifs qui peuvent nécessiter une 
telle majoration sur le transport des dépêches , on 
pense, au contraire, que le mode d’adjudication 
publique amènerait nécessairement une réduction 
au lieu d’une augmentation. Et si l’on demande 
cette somme pour nouveaux services à créer, nous 
ferons remarquer qu’une telle allocation ne saurait 
etre confondue avec la dépense nécessaire pour 
transport des dépêches. L’an dernier , il est vrai , 
vu l’époque avancée de l’année , et par suite de la 
suppression du crédit pour le service rural, la cham
bre a alloué une somme pour bureaux à créer. 
Mais au budget actuel, cette somme se trouve por
tée à l’art. Ier; en outre, le ministre demande un 
crédit pour le service rural. Ce serait donc faire 
nn véritable double emploi que d’allouer la majo
ration de 4.0.339 francs demandée, et en vous pro
posant la suppression nous réduisons le chiffre à 
239,758 fr. comme l’an dernier.

La dépense proposée pour service rural s’élève à
210,000 francs et la recette portée au budget des 
voies et moyens ne s’élève qu’à 100,000 fr. Ainsi la 
création du service rural entraînerait une dépense 
double de la recette.

Votre section centrale a été partagée sur l’utilité 
de cette dépense ; en France , où le service rural 
est établi, on a été loin d'en retirer tous les avan
tages que l’on s’en était promis ; en Belgique , la 
plupart des communes ont déjà établi un service 
de postes rurales , et ainsi ce service, aux frais de 
l’état, est chez nous d’une utilité secondaire. En
fin , votre section centrale s’étant partagée par 
trois voix contre trois , elle n’a pu prendre de. dé
cision et ne vous propose aucun crédit pour cct 
objet.

Avant que d’allouer de nouveaux crédits pour le 
1 cadastre , toutes les sections ont demandé d’atten
dre le rapport de la commission nommée par la 
chambre et entre-temps d'ajourner cette dépense. 
Votre section centrale a partagé cet avis.

DF. L’ANGLETERRE.
ÉTAT ACTUEL ET AVENIR DE CE PAYS.

(2e article.) .

Le montant de notre dette est un autre embarras très gvave. 
Nous aurions désiré entrer dans quelques détails relativement 
à l’étendue de cette dette, aussi bien qu’à celle des princi
paux états de l’Europe; mais les limites dans.lesquelles nous 
devons nous renfetiner ne nous le permettent pas. Nous nous 
bornerons donc à faire deux ou trois observations. Il y a 
cent quarante ans , à l’époque de la révolution de 1688 , 
notre dette ne s’élevait, en capital , qu’à 1 054 025 liy. st. 
(26,373,125 fr.) Elle a grandi depuis dans une progression 
presque géométrique ; et à la conclusion delà paix en 1815, 
la dette flottante et non rachetée montait à 780,866.124 liy. 
st ( (9,746,653,190 fr. ) Au 1er février 1816, elle s'élevait à 
834.499,880 liv. st. ( 20,862,497, 00 fr.), et au 1er février 
<847 , à 816,73t.306 liv. st ( 20,418,782,658 fr. )En <828 , 
la dette non rachetée et la dette flottante montaient encore 
à 807,744,338 liv. liv. st. ( 20,193,608,450 fr ) Ainsi pendant 
une paix profonde de treize ans , nous n’avons guère éteint 
plus de 24 millions st. ( 600,000,000 fr. ) de notre énorme 
dette , laquelle somme est à peine égale à la moitié de la 
somme contractée, chaque année , pendant la guerre piécé- 
deute On observe , il est vrai, pour nous rassurer sur l'énor
mité Je nos engagemens, que le montant de notre dette im
porte peu , parce qu’elle est due à des nationaux que d'ail
leurs notre prospérité s’est accrue dans une proportion en
core plus forte ; que la banqueroute si constamment prédite 
n’est cependant pas arrivée; que, si elle arrivait, un airan- 
gement équitable pourrait se faire facilement avec les créan
ciers ; ina:s qu'au surplus un tel événement n’est nudement 
probable. Quant à nous, il nous est impossible de partager 
cette sécurité. Le montant de notre dette est si considéra
ble , qu’il porterait l’effroi dans l’àme de quiconque n’est 
pas dépourvu de la prévoyance la plus commune , si l’habi
tude ne nous avait pas familiarisé avec ce danger.

a Les nations de l’Europe, dit Burke, se plongent de plus 
eu plus dans l’abyme sans fond des dettes. Les dettes pu
bliques qui, dans le principe, étaient une garantie pour 
tes gouvernemens, en intéressant beaucoup de personnes au 
maintien de l’ordre établi, sont devenues, en sortant des 
limites naturelles, un principe de destruction. Si les gouver
nemens assurent le paiement de leurs dettes , par des char
ges trop pesantes , ils succombent sous le poids de la haine 
publique. Que si , au contraire, ils ne pourvoient pas à l’exé
cution de leurs engagemens , ils provoquent l’irritation d’une 
des classes d hommes tes plus dangereuses , cele des capi
talistes , qu’ils blessent sans la détruire » Quand ou calcule



Çné l’fnteréi de notre dette dépasse de beaucoup îa moitié 
de notre revenu annuel ; que des embarras commerciaux un 
peu prolongés pourraient rendre intolérable le montant des 
taxes actuelles , en même temps qu’ils en feraient ba sser le 
produit; que le poids de la dette, au lieu de diminuer par 
une baisse dans la valeur des métaux précieux, peut au 
contraire s'accroître par l’élévation de leur prix , comme cela 
a lieu depuis quelques années; qu-enfin cette dette, si peu 
réduite pendant le cours d’une longue paix , s'augmenterait 
rapidement, si les hostilités recommençaient, il est impos
sible de ne pas s’alarmer de notre situation financière.

Un troisième fardeau bien incommode pour l’Angleterre; 
c’est la taxe des pauvres.

U résulte de la législation actuelle que les ouvriers et leurs 
familles sont aussi complètement adstucti <jlebœ dans toute 
l’Angleterre, que les serfs des temps féodaux a. ec cette seule 
différence que ce n’est pas à la ferme , mais à la paroisse 
qu'lis sont attachés. Le mal s’accroit encore par l’usage pies 
que universel et si peu judicieux de donner indistinctement 
des secours à tous ceux qui sont mariés, jeunes ou vieux , 
forts ou faibles , dés qu’ils ont trois et même deux enfans. 
Cet usage funeste détruit tout principe d’économie et de 
prévoyance : il encourage les unions prématurées, car le pro
létaire calcule qu’en se mariant il peut améliorer sa posi
tion , et qu’il ne court pas la chance de la rendre pire. 
Cette taxe a plus que décuplé dans les quarante dernières 
années.

Un autre mal que notre détestable législation sur les pau
vres n’est pas propre à diminuer, c’est le progrès continuel 
de notre population. Pendant quelque temps ce progrès 
n’avait pas été aperçu du public mais aujourd’hui il inté
resse personnellement chaque individu des divers ordres de 
la société. Certes il est bien digne de rechercher comment 
est venue cette calamité. Ce même accroissement de nombre 
qui détermina jadis les barbares du nord à précipiter les 
flots de leur population snr le sud, est de nouveau visible 
dans toute l’Europe et surtout en Angleterre.

Un enfant nait dans une famille, mais la joie que provo
que >a naissance est passagère, et bientôt remplacée parles 
sollicitudes que cause la difficulté de l’élever. Ces sollicitudes 
grandissent avec lui , à mesure que l’on se rapproche de l’épo
que où il faudra lui choisir un état capable de lui donner des 
moyens d’existence. Toutes les branches de commerce, d’in- 
dustrie, toutes les professions s’encombrent de plus en plus; et 
une multitude de personnes sans emploi , inutiles à elles-mêmes 
et incommodes aux autres, vivent au milieu de la société for
cée d’en soutenir le poids

Il nous reste maintenant à considérer une partie plus sa
tisfaisante et plus gaie du tableau; c’est à-dire, nos avanta
ges acquis et ceux que la nature nous a dispensés d’une 
main si libérale. Notre position géographique , que des yeux 
ignorans considéreraient comme une des plus isolées et des 
moins favorables du monde, est par le fait une des plus avan
tageuses qui aient jamais été assignées à un peuple. Cette 
mer qui roule autour de nous , et qui festonne tous nos ri
vages, facilite nos communications avec les points les plus op- 
aés du globe, dont elle semble , au premier aspect, nous 
séparer. Avec les pays qui bordent le canal et la Méditerra
née, d’un côté, et ceux qui bordent la mer du Nord et la 
Baltique , de l’autre; la station la plus avancée vers l’Ainéri- 
que septentrionale; et un accès facile dans les mers d’Afrique 
et dans celle des Indes ; nous étions naturellement destinés à 
entretenir un vaste commerce maritime. L’importance et la 
variété des produits de notre sol ont dû fortifier encore cette 
tendance naturelle. Tout considéré , il n’existe pas peut-être 
en Europe, de pays d’égale étendue que la nature ait aussi 
bien traité que le nôtre.

A l’égind du sol plusieurs parties de l’Europe continentale 
contiennent, sans contredit, les portions de territoire extrê
mement riches. Les plaines de Séville et de Valence, en Es
pagne; toute la vallée du Milanais, en Italie; la Touraine, 
l’Alsace ; une portion considérable de la Normandie et du Lan
guedoc , en France ; les provinces maritimes de la Belgique ; 
la Haute-Autriche, la Saxe, etc., sont sans contredit, des 

>ays d’une grande fertilité ; mais l’Angleterre , considérée dans 
ensemble, ne leur est pas inférieure. Dans le règne minéral , 

nous les dépassons de beaucoup, sans aucune exception. Nos 
mines d’étain , de plomb . de cuivre , de charbon , de fer , sont 
une des sources principales tie notre richesse et de notre gran
deur. On ne trouve nulle part, en Europe , autant d’étain que 
dans le Cornwal ; ce comlé, avec le pays de Galles, fournis
sent u::e portion notable du cuivre, qui se consomme sur le 
continent. (Ici l’écrivain se complait à énuméier les produits 
de l’Angleterre.)

Au milieu des avantages acquis , les grands capitaux de nos 
fabricates et de nos négocians tiennent une place importante. 
II en résulte qu’ils peuveut acheter et vendre aux momens les 
plus opportuns , et donner de plus longs termes, ce qui est 
un avantage immense sur leurs rivaux^ mais ce n’est pas le 
seul de ce genre que nous possédions. Il y a un engencement 
entre les ditlérentes parties de la nation , une flexibilité et 
une élasticité dans toute la machine , que la richesse, une 
population très-concentrée et la confiance peuvent seules pro
duire. Beaucoup de projets et d’entreprises 's’exécutent, dans 
ce pays , qui seraient impraticables partout ailleurs Nous avons 
une multitude d’habiles ouvriers ; les capitalistes, les hommes 
industrieux et opuïens se prêtent des secours réciproques , 
les marchandises de toute espèce peuvent toujours être ven
dues à un prix ou à un autre; le roulage, les diligences, les 
paquebots, fournissent de continuels moyens de transports ; 
mais tant d’avantages réunis seraient jusqu’à un certa n point 
paralysés, si la confiance ne les mettait pas en jeu.

Cette confiance ne peut-être que le résultat de l’estime qu’inspi- 
rent les excellentes qualités morales de la nation. A l’égard 
de la rectitude et de l’honnêteté dans les transactions, à l’exac
titude dans ^accomplissement de ses devoirs , au respect de 
la foi conjugale , à l’empressement à venir au secours des 
nécessiteux, noua ne croyons pas qu’aucun peuple l’emporte 
sur nous.

Il est possible que, dans quelques cantons isolés du nord 
de l’Allemagne, de la Suède et du Danemarck, on trouve en 
core un développement intellectuel supérieur au nôtre; mais 
aucun pays n’offre réunie une aussi grande masse de lumières. 
Qu’un étranger parcoure la Grande Bretagne , du nord au sud , 
ou de l’est à l’ouest , et il trouvera difficilement une paroisse, 
même dans les districts les plus pauvres et les plus reculés, 
où il n’y ait pas quelques individus de manières polies et d’un 
esprit cultivé. Nos possessions du dehors contribuent beaucoup 
à celte diffusion générale des lumières.

II résulte de l’ensemble de ces observations que ce n’est 
que par des constans efforts . que nous pouvons soutenir notre 
suprématie politique, commerciale et industrielle. De temps 
à autre , nous voyons à l’horizon des signes qui semblent an
noncer des tempêtes prochaines Heureusein- nt il existe , dans 
notre constitution , un principe renovateur qui doit faire cesser 
toute crainte ; mais ii est indispensable d’écarter les entra
ves qui gênent l’activité des particuliers ou du gouvernement. 
Toutes les parties de la machine sociale doivent être adap
tées au degré d'énergie et d’action que les circonstances ré
clament.

Il s’est opéré sans bruit une révolution bien plus étendue 
qu’aucune de celles qui ont été effectuées par les conquérans , 
et qui promet d’être plus durable. Le système féodal auquel 
nous avons emprunté une si grande partie de nos lois et de 
nos coutumes , est miné de toutes paris , et ce qui en reste 
ne sert qu’à entraver le cours naturel des choses. Il faut écar
ter ces étais vermoulus, en prenant bien garde toutefois de 
ne pas ébranler l’ensemble de notre édifice que. Cette

j nécessité de tout améliorer sans détruire rendra longtemps eu- 
j core la tâche de nos hommes d’état l’une des plus difficiles 
j qu’on puisse imaginer 11 faut à notie situation actuelle des 
» hommes courageux, d’un génie à la fois étendu et pratique ,
J et qui, sans être retenus par de vaines clameurs , appliquent 

sans hésitation les remèdes héroïques dont nous avons be
soin. Il n’y a qu’un sentiment impérieux du devoir et la gra
vité des circonstances qui aient pu nous déterminer à pu
blier ces considérations ; mais que l’aristocratie anglaise , que 
tous ceux qui exercent de l’influence dans le pays regardent 

j autour d’eux, et surtout qu’ils évitent les actes violenset des 
propos indiscrets et hautains. Ils doivent bien savoir que ces 

j observations n’ont rien d’hostile ; que c’est une voix amie qui 
leuç parle; et que c’est dans l’intérêt de leur sécurité qu’elle 
leur tient un langage sévère.

( Nous devons faire remarquer combien ce lan
gage est digne d'attention dans le Quartely review 
qui est l’organe avoue' du parti torry. Il faut en con
clure que les écrivains de ce parti sont convaincus 
que ce n'est que par une réforme modérée et vo
lontaire qu’on peut éviter une réforme radicale et 
violente qui changerait la face de l'Angleterre et 
dont le contre coup se ferait sentir dans le monde 
entier. )

CHOLÉRA.. — BULLETIN SANITAIRE A LIÈGE.

Du 23 au 28 janvier , ni cas ni décès.
L'épidémie ayant entièrement cessé dans cette ville , il ne 

sera plus, à l’avenir , publié de Bulletin.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 28 janvier.
Naissances : 13 garçons , 4 filles.

Décès : 5 garçons, 2 filles, 2 hommes, i Femme , savoir : 
Godefroivl Hayben, âgé de 76 ans tanneur, rue du lMou- 
lin, veuf d’Elisabeth Sior. — Pierre Guillaume Colsoul , 
âgé de 29 ans, plombier, rue Haut des Tawes , céliba
taire. — Thérèse Deveaux , âgée de 68 ans , fond Saint- 
Servais.

F. L’ARTISTE. — Sommaire des articles du n° 26. — Lit
térature. — Impressions de voyage , de Alexandre Dumas, par 
M. F. Lefevre. — Angèle , drame en cinq actes, de Alexan
dre Dumas, par C. Levéque. — La saignée, conte muge, 
par M9 S. — Beaux arts. — Concert de MM. H, rie Fiennes 
et Bender, par Anna. — Nouvelles des Théâtres, de la lit
térature et des arts.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Une FILLE de boutique au fait du commerce d’épicerie et 
d’aunage, peut se présenter au n° 419 , faub. Ste-Marguerite.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
CHEVRON MASSART , maître serrnrier, a transféré son 

domicile rue St.-Dénis, n° 648. 228

VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIER DE FERMI
Les 3 et 4 mars 1834 , à 10 heures du matin . M. NicoL 

Haremme et sœnrs, cessant l’exploitation de la ferme dite c 
Saint-Jacques à Paifve, y feront VENDRE an plus offrant 
sous la direction des notaires HALBART et FRANCKEN 
15 bons chevaux et poulains dont une partie propre aux rot 
liçrs et bateliers ; 20 bétes à cornes : 8 truies pleines et . 
cochons dits nourrains; 170 bétes à laine ; 2 cbârriots et 
charrettes; instruraens aratoires et autres objets. A crédit. 22

A LOUER une belle MAISON avec jardin entouré c 
murailles à Herstaple , canton de Tongres , province de Lin 
bourg. S’adresser au bourgmestre. ' 2t

VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME.
Les (0 et tt mars 1834 , à 10 heures du matin, la veuve 

Reukin sortant de la ferme quelle occupe à Rnlôux, y fera 
VENDUE aux enchères publiques par le notaire FRANCKEN , 
18 chevaux et poulains dont plusieurs propres au cabriolet 
et à la monture; t7 bêtes à cornes, 12 truies pleines et 25 
codions dits nourrains; 2 charriots et 2 ciraitettes; attirail, 
de labour et autres objets. A crédit. 224

( ) Jeudi , 6 février 1834, à 9 heures du matin, le notaire 
PAQUE procédera, par devant M9 BOUHY, juge de paix 
en son bureau, rue St.-Jean err-Ile à la VENl’E aux en
chères publiques, d’une MAISON avec cour et batiment der- 
nère, sise-à Liège, faubourg. St -Cilles , n».203, joignant à 
MM Burtin , Mouton et Jorissen, aux conditions que l’on 
peut voir chez M. le juge de paix et le notaire

A VENDRE de gré â gré Une vaste et solide MAISON 
située rue St. Severin , n» 719, avec deux autres plus petites 
n° "18 et 720 y attenant. Celte maison qui réunit le vastes 
magasins, caves , greniers, écuries , deux cours, deux pour- 
|>es dont l une à 1 eau de pluie, est propre à toute espèce 
de négoce ; en y réunissant les deux petites qui ne forment 
avec celle-ci qu'un même ensemble , on pourrait en faire 
une des plus belles maisons .le commerce de ladite rue. S'a
dresser pour voir les dites maisons , connaître le prix et les 
conditions de la vente , à M9. STREEL , a,:ocat, place Ste. 
Claire, n9 130 La majeure pariie du prix pourra être cons
tituée en rentes sur lesdites maisons (90

On DEMANDE, pour Maestricht, UN ELEVE EN PHAR
MACIE , qui ait deux à trois années de pratique. S’adresser 
par lettres affranchies à M. JANNÊ , pharmacien à Idé e ., 
qui se chargera de les faire parvenir à leur destination.

A LOUER une MAISON DE CA MP AGNE . située aux Ven
ues .ayant remise et écuries , de beaux jardins biens arborés , 
prairies, bosquets , I agrément de la pêche et une issue sur la 
grand route de Grivegnée.

S’adresser place du Spectacle , n° 854. 226

FRANGE.
extrait do Moniteur.

« Il y a plusieurs années que, d’après l’avis des journaux 
tie médecine , nous recommandâmes au public l’usage de la 
pâte pectorale de Regnauld aîné.

» Cette preparation est généralement considérée comme la 
plus utile pour gnérir les rhumes , catarrhes, cnqm-luclies , 
asthmes, enrouemens et affections de poitrine. Un brevet d'in* 
vention et de perfectionnement accordé par le gouvernement [ 
et les attestations favorables des premiers m’-dgein* français 
et étrangers expliquent et justifient la vogue toujours crois
sante de la pâte de Regnauld aîné. »

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de la Belgique.

COMMERCE.
Kourse de tienne du 18 janv. — Métalliques, 95 5 8 

Actions de la banque 4 227 34p
_ Fonds anglais du 25 janvier. — Consol. , 88 3i8 OiO .0 — 
Fonds belges, 96 ipa — Fonds hollandais 49 l|2.

H nur se d'Amsterdam , do 2g janv.Dette active, 49 7il6 ti2 
—Dito , 94 3(8,7(16 - Bill, de change, L 29tl 28 O.jijig. du Syn
dicat , 88 7(8 Ditto , 71 5(8 000. —• Rente des (loin , 0|0 Q, 
Act. de la Société de commerce , 00 OiO — Rente' française , 
000(0. — Ditto de <833,0(0. — Obi. nose Hop. et C9 , 102 li8, 
0(0 00. Ditto de 1828, 102 114 — Inscrip. russes, 67 3(4 13it6 
— Empr. russe 1831 , 93 I ;4 000. — Rente perp. d’Esn. 58 
3|8 00(00 — Ditto 00. — Dette ditf d'Esp. , 11 3|4 00 — Old. 
mét. Autriche , 94 3;8 i[2 — Lots chez Gollals , 00 OiO. — Gert, 
Naples fale-, 00 0j0. — Oblig. Danoises, 00 0;0. — Oblig du 
Brésil. 69 t|4 — Cortès, 00 0.0. — Ditto Grec, 00 OiO — Lots 
de Pologne, 412 3(4.

Bourse d'Anvers. du 28 janvier

Changes. a courts jours. à deux mois. ■ à trois mois
Amsterdam.
Londres.

1 (2 °|0 perte.
1 4 97 tri

p
A H 92 4(2

Y
Paris. 47 5.16 A 47 A 46 7.8

P 36 PFrancfort. 36 114 P 36 ti8
Hambourg. 9(16 P 35 7jl6

Escompte 4 0j0 °|0.
P

1
Effets publies. Belgique. Dette active, 401 4(2 A. Id. dilf- 

41 0|0 P — Oblig, de l’entiv, 0 00, — Empr. de 48 mill., 95 
414 0) 0(0 0. Id. de 12 mill , 0|0. Id. de 24 mill. . 0 0i0 — 
Heilande. Dette active. 2 t(2 , 000 0(00 0(0. Id différée, 00 ■' 
Oblig. synfl- > 0 0|0 , •—- Rent. remb., 2 l|2 , 88 A 95 000 0. —* \ 
Espagne. Guebb., 74 4(2 74 0. Id. perp. Paris, 5 p. c. , 000 0(0 
Id. perp. Amst. , 59 4(4 58 3(4 59 4 [4 0. Idem dette diffé
rée, U 4(2 u 5(8 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé :
Sans affaires marquantes.
Hours c de Bruxelles , du 27 janv.-—Belgique. Dette aelive, 

50 0|0 P. Emp 24 mill., 95 I [4 P. — Hollande. Dette active, 
49 1 [2 0. — Espagne Gueb. , 76 0[0 P. Perpétuelle A nvv rs,
3 p. 0lo , 44 0(0 P. ïd. Amst. 5 p. °|° , 57 0(0 P. ld. Paris,
3 p. 0(0. 37 0(0 P. Cortès à Lond.,00 0jo 0. Dette dif., tt 3(4 0«

H. Iignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n” 622 , à Liège

^


